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Le 6 janvier, à la télévision, BARRE 

définissait devant 400 chefs d'entreprise 
une politique qu’il caractérisait ainsi :
« Vérité, continuité, fermeté ». Le langage 
très économiste qu’il a tenu et qu'il ne 
cesse de réaffirmer pourrait apparaître 
tout à fait neutre. BARRE s’affiche d'ail­
leurs libre vis-à-vis des « hommes poli­
tiques ».

A quel cinglant désaveu nous avons 
asisté vis-à-vis de la politique menée 
par ses prédécesseurs dont GISCARD 
D'ESTAING lui-même. Mais, en fait, tout 
en s'auréolant de la volonté de rétablir 
les équilibres globaux, de lutter contre

L
$  f  ^ M  l'inflation, BARRE ne fait que poursuivre

W \  K  ! V ! : ; la politique qui a prévalu pendant des 
• L i - f  J années, politique qui ne remet pas en

cause les inégalités, qui à travers son 
plan gère la crise au profit des entre­
prises et aux dépens des travailleurs, qui 
privilégie la consommation individuelle 
plutôt que les investissements collectifs.

A la fin de l'émission, BARRE s’est 
tout à coup souvenu qu'une entreprise 
ne comportait pas qu'un patron mais 
fonctionnait grâce aux travailleurs. Ouf ! 
il n’a pas oublié la phrase qu’il avait 
apprise par cœur avant l’émission et que 
son discours économiste a failli emporter.

Dans le même temps, BEULLAC et 
GISCARD dénonçaient la politisation 
dans l’entreprise, « tentative contraire à 
la nature de l'entreprise qui doit rester 
un lieu de travail conservant son carac­
tère de neutralité politique et où les 
propositions des travailleurs s’expriment 
par la voie des organisations syndicales 
et par les institutions représentatives de 
la vie de l’entreprise ». Parallèlement, 
BEULLAC affirmait la place essentielle 
des cadres « dans la politique sociale de

l’entreprise ». Ce discours n’est pas 
nouveau, et nous savons tous que l’en­
treprise n'est pas un lieu « neutre » qui 
voit s'affronter ceux qui ont le pouvoir 
— les patrons — et ceux à qui on de­
mande de subir et obéir — les travail­
leurs. Mais on peut craindre que ces 
déclarations ne soient qu’un prélude à 
une attaque en règle contre les organi­
sations syndicales représentatives sou­
vent accusées par le pouvoir et le pa­
tronat de « faire de la politique » alors 
qu’elles défendent les intérêts réels des 
travailleurs.

Ces déclarations veulent faire oublier 
que c’est dans l'entreprise que les tra­
vailleurs subissent les détériorations des 
conditions de travail et d’emploi, la 
baisse du pouvoir d'achat, le maintien 
des inégalités, le droit de se taire et 
d’obéir, directement issus de la politique 
actuelle.

En mettant l'accent sur l’emploi depuis 
plus d'un an, la FUC entend lutter 
contre les causes et les effets de cette 
exploitation. Elle s’oppose à tout licen- 
ment sans reclassement équivalent, elle 
lutte pour obtenir la réduction du temps 
de travail, l'embauche définitive des inté­
rimaires et des temporaires qui se déve­
loppe, la suppression des sociétés de 
services qui travaillent en permanence 
dans une entreprise, le maintien des 
effectifs, la création d’emplois... La 
campagne des confédérations CFDT et 
CGT sur ce thème, dont le point culmi­
nant aura lieu dans la deuxième quin­
zaine de février, doit nous permettre 
d'accentuer cette offensive, d’arracher 
des victoires sur l’emploi et d’accroître 
la prise de conscience des travailleurs 
sur la vraie nature de l’entreprise capi­
taliste.



SOLIDARITE
INTERNATIONALE!

Communiqué de la FUC-CFDT
Les 800 travailleurs de l ’usine H ID R O  N IT R O  à M onzon en Espagne 
sont en grève depuis p lus de trois sem aines. Cette en treprise est 
une filia le  de PU K  ; les travailleurs on t des salaires très bas et de \ 
très m auvaises conditions de travail (salaires de  1 000 à 1 200 F 
en  m o yen n e). Ils  revendiquent principa lem ent une augm entation  | 
de salaires e t de m eilleures conditions d ’hygiène et de sécurité. 
A lertée  par son syndicat professionnel international l’IC F, la FUC. \ 
a tou t de suite  apporté sa solidarité aux travailleurs d 'H Y D R O  I 
N IT R O . A insi elle  a provoqué une in form ation  dans tous les éta- I 
blissem ents PCUK et est in tervenue auprès de la D irection de I 
PU K  pour que celle-ci accepte de négocier. M ais à l’heure actu- J 
elle , la D irection locale durcit sa position  et nous pouvons craindre I 
q u e l le  cherche, par la répression, un  débouché face à la m obi- I 
lisation e t à l ’am p leur que prend  le con flit (le PDG Villa-M ir I 
est un ancien m in istre  du gouvernem ent Arias N avarro).

A u jo u rd ’hu i le 14.1.77 le conseil d ’adm inistration  de l’entre- I 
prise se réunit à M onzon. A ussi nous devons accroître la pression ! 
en faveur des revendications des travailleurs.

A u jo u rd ’hu i la FUC CFDT a réuni ds représentants de tous les I 
établissem ents de PCUK. A cette occasion elle  salue la lu tte  cou- I 
rageuse e t exem pla ire  des travailleurs d ’H Y D R O  N IT R O . E lle  I 
a décidé, au cours de cette rencontre, de renforcer sa solidarité  I 
sur tous les plans.

Paris, le 14 janvier 1977



DOSSIER
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Lutter pour l'emploi
c'est possible...

En octobre 1973, le Comité National de la Fédération adoptait une 
résolution : POUR UNE ACTION OFFENSIVE SUR L’EMPLOI. 
Elle est toujours d’actualité, comme le montre les extraits suivants.

UNE
RESOLUTION
DU COMITE
NATIONAL
DE LA
FUC-CFDT
TOUJOURS
D’ACTUALITE

Le système capitaliste repose sur un 
développement anarchique de l’écono­
mie qui, au niveau de l’emploi, pro­
voque des déséquilibres de toutes 
sortes.

L’EMPLOI, quant à son existence, sa 
nature, sa localisation, son niveau de 
qualification et de rémunération n’est 
pas adapté à l’homme, c’est l’homme 
qui doit s'adapter à l’EMPLOI.

Aussi l'EMPLOI est-il un élément im­
portant des stratégies patronales qui 
visent à :

— accroître la mobilité de la main- 
d’œuvre afin que les entreprises 
puissent disposer des travailleurs 
là où elles en ont besoin et au plus 
bas prix possible.

— entretenir un volant de main-d’œuvre 
dont les statuts multiples contiennent 
le moins de garanties possibles, ce 
qui rend ces travailleurs plus vul­
nérables (travail intérimaire, contrats 
dits de mobilité, contrats à durée 
déterminée, travailleurs immigrés, 
etc.). L'emploi devient alors, pour 
le patronat, une arme pour diviser 
les travailleurs.

— utiliser le chômage comme moyen 
de pression pour empêcher le déve­
loppement d'une action collective 
revendicative, et pour peser sur le 
contenu du contrat de travail, les 
salaires et les conditions de travail 
et de vie.

La nature de la crise est structu­
relle, aussi, pour la surmonter, les 
mesures conjoncturelles classiques res­
teront inopérantes. Les tenants du 
système capitaliste chercheront donc à 
imposer des transformations profondes, 
des mutations importantes afin de main­
tenir et de consolider pouvoir et profit.
Cela suppose pour le patronat de ré­
tablir des conditions stables d'exploi­
tation.

Le chômage constitue l'atteinte la 
plus grave portée à l'EMPLOI mais il 
en existe beaucoup d’autres à la

condition de salarié donc d'exploité et 
d'aliéné.

Mener une action offensive sur l'EM­
PLOI nécessite de s'attaquer à ces
différents aspects :

— lutte pour les effectifs suffisants 
dans les entreprises afin, notam­
ment, de mettre en échec les poli­
tiques patronales de non-remplace­
ment des départs, de mutations, et 
déplacement arbitraire, de dévelop­
pement des contrats de travail 
vidés de toutes garanties, etc.

— lutte pour l'amélioration des condi­
tions de travail visant à obliger le 
patronat à respecter la dignité, la 
sécurité et la santé des travailleurs 
et à mettre en cause le type capi­
taliste d'organisation du travail.

— lutte contre l'utilisation de la forma­
tion permanente au profit des inté­
rêts patronaux et au service d'une 
politique de l'emploi dont le seul 
critère est le profit capitaliste.

— lutte pour la diminution de la durée 
hebdomadaire du travail et la sup­
pression des heures supplémen­
taires sans perte de pouvoir d'achat 
et pour le droit à la retraite à 60 
ans avec des ressources suffi­
santes.

— lutte contre l'utilisation du chômage 
partiel qui permet notamment aux 
entreprises de puiser dans les fonds 
publics.

— lutte pour l'embauche, dans l'entre­
prise, du personnel Intérimaire et 
celui des entreprises extérieures 
travaillant en permanence dans l'en­
treprise.

— lutte pour une meilleure qualifica­
tion.

— lutte pour exiger des emplois sur le 
lieu de résidence des travailleurs.

J



Les lu tte s pour ll'emploi e xis te n t
__ _________ I a

i
am élioration des conditions de travail 
hygiène, sécurité, pollution, environnem ent

lutte contre les licenciem ents  
pour l’em bauche des intérim aires

UGINE-KUHLMANN Pierre Benite

QUAND LE RHONE EST POLLUE, 
LE CIEL LYONNAIS EMBRASE . . .

C'était en juillet dernier, le Rhône 
était pollué par le déversement de 
vingt tonnes d'acroléine.

C’était le 19 décembre 1976 à 23 h
cinq tonnes d’acroléine explosaient 
avec la formation d'une colonne de feu 
de plusieurs mètres.

Mais c’était où ? A Pierre-Bénite 
dans la banlieue lyonnaise où est ins­
tallée l’usine Ugine-Kuhlmann du trust 
PUK.

Oui, mais c’est quoi l'acroléine ?
Un produit chimique dangereux et 

toxique. La fiche toxicologique de 
l'INRS indique :
— des risques d'encendie et d'explo­

sions,
— une réactivité immédiate sur la ma­

tière vivante. Il a d'ailleurs été uti­
lisé comme gaz de combat pendant 
la guerre de 1914-1918. Donc extrê­
mement dangereux pour les pou­
mons et tout le système respira­
toire, pour la peau, pour les yeux. 
Il peut entraîner des intoxications 
chroniques.

Avec une telle carte de visite, on 
doit prendre des précautions impor­
tantes pour fabriquer et manipuler ce 
produit 7

Et bien non justement, du moins pas 
la direction de l'usine PCUK de Pierre 
Bénite.

Dans un tract, la section CFDT rap­
pelle que depuis 1965 quand la fabri­

cation a commencé à Pierre Bénite, les 
- pépins » ne font qu'augmenter.

On ne peut pas continuer dans de 
telles conditions ?

C’est bien l'avis de la section CFDT, 
qui exige :
•  la suspension du redémarrage jus­

qu'à la connaissance exacte des 
causes de l'accident et la mise en 
place des mesures de sécurité 
nécessaires ;

•  l'arrêt de toute extension de cette 
unité ;

•  l'augmentation du personnel qui 
travaille sur l'installation ;

•  la réduction au strict minimum des 
quantités stockées ;

•  un plan d’évacuation de l'usine et 
des populations avoisinantes ;

•  l'amélioration de la sécurité (véri­
fication plus fréquente de l'instal­
lation) : des propositions précises 
sont faites ;

•  pas de modification sans arrêt total 
de l’installation ;

•  que tout arrêt de l'unité s'effectue 
de jour et en semaine.

Oui, mais à plus long terme, ce pro­
duit est-il utile ?

L’acroléine sert à fabriquer an 
produit la méthionine utilisé pour 
un produit la méthionine utilisé pour 
engraisser plus rapidement les veaux 
et les poulets. Bien sûr, la méthionine 
n'a pas les mêmes caractéristiques 
dangereuses que l'acréoline mais les 
copains de la CFDT locale disent que 
cela sert aussi à engraisser les profits 
des trusts PUK et RP.

Comme tu vois, l'utilité sociale d'un 
tel produit peut se discuter. Sans être 
forcément dangereux, le poulet à la 
méthionine ne vaut certainement pas le 
« petit poulet de ferme » nourri au 
grain.

Il faudrait aussi discuter des inves­
tissements faits par les entreprises. 
A quoi servent-ils ? A faire du profit, 
ou à répondre à des besoins essen­
tiels de la population. Il faudrait aussi 
discuter du lieu où l'on implante les 
usines : des « bombes » dans les ag­
glomérations, est-ce normal ? Il fau­
drait aussi discuter des conditions de 
travail, de l'organisation du travail... 
Actuellement, le patronat capitaliste en 
décide seul au mieux de ses intérêts : 
voilà la question essentielle.

SHELL-CHIMIE Etang de Berre

LE « REVEILLON » 
DES POSTES

« La lutte que nous avons menée a 
été exemplaire, digne et responsable. 
Pour la première fois, des postés ont 
fait grève à Noël. Pour la première 
fois, des postés ont refusé le mythe 
de l'usine à feu continu, de l’usine 
qui ne s'arrête jamais ». Ces quelques 
mots furent prononcés par l’un des 
responsables CFDT de SHELL CHIMIE 
devant chacune des équipes de tra­
vailleurs postés qui reprenaient le tra­
vail en cette journée du 26 décembre 
1976, après l'avoir arrêté pendant 48 
heures.

Tout commence quand la section 
syndicale CFDT propose le 13 no­
vembre à la section CGT d'engager 
une action des travailleurs postés sur 
une ou deux revendications. Dans un 
tract distribué le 25 novembre 1976 
et intitulé : - UNE ACTION DE POS­
TES A NOËL ? », la CFDT propose 
d'engager l'action sur un ou deux 
objectifs prioritaires à la fin décembre 
durant les fêtes de Noël.

L’idée fait son chemin et l'Assemblée 
générale des travailleurs réunie le 10 
décembre 1976, décide 48 heures de 
grève du 24 décembre à 4 heures au 
26 décembre à 4 heures. Cette déci­
sion est sanctionnée par un vote ma­
joritaire (68% POUR 32% CONTRE).

La section CGT ne devait pas s'as­
socier à cette action, estimant que 
« programmer un tel mouvement pour 
les fêtes de fin d’année est inappli­
cable et comporterait de trop gros 
risques pour les travailleurs ».

La section CFDT prend seule la res­
ponsabilité de l'action. A partir du 20 dé­
cembre, un tract quotidien est distribué 
Le tract intitulé J — 2 relate le compte 
rendu d’une réunion de délégués du per­
sonnel avec la direction. Cette dernière 
répond NON aux revendications avec 
les arguments habituels : « le groupe 
Shell est en avance sur le plan social ; 
les postés ont des avantages appré­
ciables ; je n'ai pas le pouvoir de né­
gocier au niveau de /'établissement ; 
c'est un problème global qui ne peut 
être réglé partiellement et qui doit 
faire l'objet de mesures qui seront pré­
vues au plan national 111 »

Ces réponses patronales méritent 
une remarque : à la CFDT on veut 
bien négocier les revendications des 
postés au niveau national ; lors des

récentes discussions avec l’UCSIP sur 
l'amélioration des conditions de travail, 
la FUC-CFDT a fait un ensemble de 
propositions. M. DEMARGNE, President 
de l'USSIP, a refusé d'en discuter.

Récemment, après l'accident survenu 
à SHELL PETIT COURONNE, la Fédé­
ration a écrit à la direction générale 
SHELL pour demander l'ouverture de 
négociations sur l'amélioration des 
conditions de travail et la sécurité. La 
direction SHELL a répondu par la né­
gative.

Alors, faut s’adresser où pour dis­
cuter des revendications ? Les travail­
leurs de SHELL CHIMIE à BERRE ont 
compris qu’on voulait les lanterner une 
fois de plus. La décision de grève 
prise en assemblée générale sur pro­
position de la section CFDT fut appli­
quée. La grève a été largement suivie 
par 70 % des travailleurs postés sur 
les revendications suivantes :
— rattrapage double des jours fériés 

travaillés,
— réduction des horaires des postés 

à 33 h 1/3 avec un calendrier.
Bien sûr 48 heures de grève ne suf­

fisent pas pour faire lâcher prise au 
trust multinational SHELL : d'autres 
actions seront nécesaires à SHELL 
CHIMIE BERRE et dans les autres en­
treprises. C'est ce à quoi vont s'em- 
loyer les organisations de la FUC- 
CFDT.

t
♦

O
O
O
O
O
O
O
O
O
O
O

À
I

1

J

4

LES ENGRAIS

SAUVEGARDER L’EMPLOI ET 
CREER UN VRAI SERVICE PUBLIC

Les engrais, cela représente 19 000 
travailleurs d’entreprises à capitaux 
d'Etat : CDF Chimie, et EMC, et à 
capitaux privés Gardinier, Gesa, 
Cofoz... Les engrais déterminent un 
type d'agriculture... Par tous les bouts, 
nous sommes concernés par ce bien, 
nécessaire à tous.

Que se passe-t-il ? Après avoir laissé 
dans ce secteur rivaliser un secteur 
public et un secteur d'état, après avoir 
permis des transferts de fonds du pu­
blic vers le privé, le Ministère veut
• restructurer » en mélangeant capitaux 
privés et capitaux publics tout en ou­
vrant les frontières aux engrais USA 
et des pays de l'Est. Bien sûr, toutes 
les décisions sont prises « en catimini » 
et les travailleurs et leurs organisations 
sont les derniers avertis.

Conséquences pour les travailleurs 
de cette politique irresponsable :
•  les patrons accentuent leur poli­
tique de dégraissage
•  les patrons ferment des ateliers 
entiers ou les font marcher par « cam­
pagne » à tour de rôle.
•  les patrons font s'opposer les tra­
vailleurs les uns aux autres en utilisant 
les divisions par sociétés (« l'engrais 
Gardinier c'est bien mieux que celui 
de l'APC - il faut garder le marché et 
pour cela retrousser les manches... »)
•  les patrons contraignent les tra­

vailleurs aux déclassements, aux mu­
tations, au travail intérimaire ou tem­
poraire
•  les patrons voudraient se servir 
des travailleurs comme masse de pres­
sion auprès des pouvoirs publics pour 
avoir des * avantages ».

Pour la FUC, il faut déjouer tous ces 
pièges et proposer une évolution du 
rapport de forces sur l’ensemble du 
secteur.

La FUC-CFDT a réalisé et diffusé 
la brochure « Emploi dans les Engrais ». 
Elle réunit les responsables des SSE 
concernées pour échanger l'information 
et mieux analyser l'évolution de la si­
tuation :des actions chez Gardinier - 
APC - CDF-Chimie se développent. 
Elle propose maintenant de passer à 
un stade supérieur de prise en charge 
par les syndicats, et les régions Chi­
mie en incitant à proposer des actions 
coordonnées. Mais elle ne peut pas 
agir à votre place d'adhérents FUC- 
CFDT. C'est déjà dans la tête de cha­
cun de nous que l'on peut lutter contre 
la division des travailleurs, contre l'es­
prit de boite qui sert trop bien les 
patrons. C'est plus sûrement dans la 
discussion et l'ouverture aux problèmes 
des autres sections chimie, dans les 
débats au syndicat que nous perdons 
l'esprit de chapelle et la dispersion 
dans les luttes trop partielles.

BSN Rive de Gier

LUTTE CONTRE LES LICENCIEMENTS
L'usine de RIVE-DE-GIER (Loire), 

une gobeletterie, emploie 1 060 per­
sonnes. Elle produit des verres, as­
siettes... et comporte trois fours, un de 
verre blanc, un autre produisant le 
Véréco (coloré), le troisième fabricant 
de la vaisselle décor dite Rivanel.

Cette troisième fabrication lancée 
en 1968 a été l ’objet d'une mise au 
point délicate de deux ans et s'avère 
le seul procédé au monde de ce type. 
Les ventes limitées par un prix élevé 
entraînent la direction à décider l'ar­
rêt du four et le licenciement de 352 
personnes alors que la technique est 
au point.

BSN a prévu la création de 310

emplois dans le secteur ce qui repré­
sente un certain acquis par rapport 
à nos revendications. Mais la sécurité 
de l'emploi dans ces autres activités 
est mise en doute par les organisations 
syndicales. D'autre part, ni les quali­
fications, ni les conditions de salaires 
ne sont équivalents.

Aussi la CFDT et la CGT ont décidé 
de mener l'offensive. Une mani­
festation du personnel a eu lieu le 29 
décembre 1976 dans RIVE-DE-GIER et 
a groupé 900 personnes. Le 7 janvier 
3 000 personnes étaient réunies car les 
autres usines s'étaient mises en grève, 
les commerçants avaient baissé leurs 
rideaux.



(  AMPLIFIONS IES iUTTES POUR L'EMPLOI )
------------------------------------------------------------N

LES TRAVAILLEURS 
INTERIMAIRES

Ils sont 100 000 quotidiennement au 
travail (moyenne journalière annuelle) 
mais certainement environ 300 000 en 
« attente de mission », employés (ou 
plutôt transités) par 970 sociétés de 
travail temporaire, de taille interna­
tionale ou locale. Sur 100 intérimaires, 
les catégories les plus utilisées sont, 
chez les hommes : 26 employés de 
bureau, 50 ouvriers avec les chauf­
feurs-livreurs. Chez les femmes : 79 % 
occupent des emplois de bureau. 
Toutes les branches d'industrie sont 
touchées.

Il faut noter la présence d'un grand 
nombre d'immigrés dans les entreprises 
de travail temporaire à l'inverse de 
ceux qui pratiquent l'intérim par goût 
qui ne sont - eux -qu’une infime mino­
rité, contrairement à ce que disent nos 
patrons.

Par ce recours massif au travail tem­
poraire ou intérimaire, les chefs d’en­
treprise prétendent <■ rendre service » 
à ces hommes et ces femmes - mais 
aussi au personnel stable de l'entre­
prise. Le chantage est bien connu : 
la présence de ces travailleurs qu’on 
peut renvoyer à toute heure « garantit » 
l'emploi des autres. Sinistres garanties ! 
Surtout lorsqu'on augmente la pro­
portion des travailleurs qui se trouvent 
ainsi sans garantie ni d'emploi, ni de 
salaire, ni de droit syndical, ni de pro­
motion.

Le résultat : réduire au maximum le 
nombre de travailleurs bénéficiant de 
ces droits sociaux fondamentaux ; mais 
aussi faire taire les revendications des 
travailleurs des entreprises.

Ne soyons pas dupes !
____________ ________________ /

ACTION A L’A.P.C. TOULOUSE
Depuis le début de l'été, des assemblées générales d'intérimaires ont eu 

lieu. Des réunions rassemblant cinq à six intérimaires ont lieu régulièrement, 
c'est le noyau de l'organisation.

Ces réunions font le point avec des représentants des syndicats. Des tracts 
sont préparés. Quelques uns sont déjà sortis.

Les adhérents sont syndiqués au Syndicat Départemental Chimie. En prin­
cipe, les adhérents intérimaires assistent et participent aux travaux des Conseils 
syndicaux ou Assemblées Générales des syndicats.

Ce principe d'adhésion permet de maintenir le contact, même si le travail­
leur intérimaire quitte l'APC. Malheureusement, des départs ont lieu et le con­
tact n'est pas toujours conservé.

En juin 76, pour la première fois, les délégués du personnel, présentant les 
revendications des intérimaires, ont été écoutés et des résultats obtenus :
•  les intérimaires auront le même horaire de travail que les titulaires ;
•  du point de vue hygiène et sécurité, ils percevront tout le matériel indivi­

duel de protection ; de plus, ils toucheront 2 paires de « bleus » ;
•  la Direction APC est d'accord pour payer les primes de sujétions 3 X 8  

ainsi que les primes de conditions de travail A CONDITION QUE LES EN­
TREPRISES DE TRAVAIL TEMPORAIRE LES LUI FACTURENT :

•  la Direction « incitera » les entreprises d'intérim à participer aux frais de
repas de leur personnel quand celui-ci mangera aux restaurants d'entreprise 
(gérés par le CE) ;

Par contre la direction refuse le principe de l'embauche, elle accepte sim­
plement que les intérimaires soient prioritaires pour être embauchés à l'APC. 
Si embauche il y a. Cependant depuis le début de l'année, l'action syndicale 
a permis d'obtenir l ’embauche de 9 travailleurs intérimaires employés dans l'en­
treprise depuis plusieurs mois, certains depuis des années.

Suite à ces interventions des délégués APC, un tract commun intérimaires- 
syndicats APC a été diffusé appelant les intérimaires à s’organiser. Seule cette 
organisation, et une prise en charge par la Section Syndicale, peuvent faire 
avancer les droits des intérimaires.

LE SYNDICAT CHIMIE DE ROUEN POSE LES PROBLEMES 
DE LA SECURITE ET DE LA RESPONSABILITE DE L’ENCADREMENT

A la suite de l'accident survenu à SHELL PETIT 
COURONNE (chimie-unifiée n° 33), le syndicat chimie 
de ROUEN en liaison avec l'Union Régionale Chimie, 
organise le 10 février à ROUEN, un meeting sur ce 
thème avec la participation de l'Union Confédérale des 
Cadres CFDT.

Ce meeting a été préparé le 13 janvier par une jour­
née de travail du syndicat à' laquelle ont participé 8 
sections syndicales. Un questionnaire envoyé au préa­
lable à toutes les sections a été dépouillé sur place 
et a permis d'appronfondir les positions du syndicat 
dans trois directions :
•  Les revendications et les actions des sections syn­
dicales en matière de sécurité. Le débat a permis de 
souligner l’importance du suivi régulier par la section 
des activités du Comité d'Hygiène et de Sécurité. Les 
revendications en matière d'effectifs, de réduction du 
du temps de travail, d’information, de formation doivent 
être développées par la section syndicale auprès des 
travailleurs. La mise sur pied d’enquêtes menées par 
atelier par les travailleurs eux-mêmes a été à RHONE-

POULENC Grand Quevilly, un moyen efficace pour la 
prise en charge des revendications et l'obtention de 
mesures améliorant la sécurité.
•  La responsabilité des cadres dans le domaine de la 
sécurité. Les cadres sont le plus souvent une force du 
côté du patron. Nous avons à accroître leur prise de 
conscience notamment en matière de sécurité.

Pour que les cadres mènent avec les autres 
travailleurs la lutte contre la division du travail dans 
l'entreprise, pour une meilleure sécurité et de meilleures 
conditions de travail, la section syndicale doit chercher 
à les sensibiliser et développer, au moins pour les plus 
proches, leur syndicalisation à la CFDT.
•  Les dangers des implantations industrielles pour les 
travailleurs et la population environnante. La section 
syndicale doit chercher à mieux s’informer sur les dan­
gers que représente l'usine et mieux informer la popu­
lation locale. Les sections syndicales présentes à la 
journée prendront contact avec les candidats aux élec­
tions municipales pour les sensibiliser davantage à ce 
sujet.



LE VERITABLE 
OBJECTIF DU 
PLAN BARRE

Le véritable objectif du plan Barre, c’est de RESTAURER LES 
PROFITS EN COMBINANT LES SALAIRES. C'est ce que Giscard 
et Barre appellent « remettre en ordre l’économie ».
Dès lors, on comprend pourquoi tous les patrons se montrent si 
empressés pour le mettre en œuvre au mieux de leurs intérêts. 
Surtout que ce plan renforce et légitime une politique qu’ils s'effor­
çaient déjà d'imposer depuis plusieurs années en particulier dans 
la chimie.

a une toute autre signification pour 
les travailleurs.

UNE CONCEPTION 
DE LA POLITIQUE

Les dirigeants patronaux se ré­
pandent en circulaires, en consi­
gnes pour bien montrer à tous les 
patrons où sont leurs intérêts et 
pour s’assurer que tous seront bien 
solidaires face aux revendications 
des travailleurs.

Ainsi, on constate bien au niveau 
des entreprises l’application la plus 
stricte de ces consignes : tous les 
accords qui prévoyaient une garan­
tie de progression de pouvoir d'a­
chat sont dénoncés. Seul l'indice 
officiel des prix est retenu.

L'objectif patronal déclaré est de 
limiter la progression de la masse 
salariale à l'évolution officielle du 
coût de la vie. Cette progression

UN FAUX DILEMME, UN

I Pour justifier cette politique les 
patrons et le gouvenement disent 
que c'est une situation passagère, 
un effort momentané pour rétablir 
des équilibres économiques et re­
partir sur des bases saines, en 

particulier pour assurer l’emploi.
En réalité, toute cette politique 

vise à donner les coudées plus 
franches au patronat pour investir 
selon son intérêt et donc pour 
qu'il continue à imposer le même 
type de développement que celui

BIEN PARTICULIERE 
CONTRACTUELLE

s’appliquant aux salaires réels, aux 
salaires minima, ainsi qu'aux sa­
laires indirects.

Enfin les augmentations accor­
dées dans ces conditions seraient 
étalées tout au long de l’année de 
façon à ne pas précéder la hausse 
de l’indice INSEE.

On voit bien que cette politique 
a non seulement pour but de frei­
ner la hausse des salaires mais 
surtout de réduire le pouvoir d’a­
chat. Surtout qu'il faut rappeler 
que les travailleurs subissent aus­
si un relèvement des impôts et 
une augmentation des cotisations 
de sécurité sociale.

MAUVAIS CHANTAGE

que nous connaissons. Nous sa­
vons qu'il ne permet pas le plein 
et le meilleur emploi, au contraire 
il impose une mobilité forcée, le 
plus souvent facteur de déquali­
fication et de déracinement. Ce 
n’est pas un hasard si le slogan 
« vivre et travailler au pays » de­
vient si populaire.
Il faut donc refuser cette politique 
et se battre contre le plan barre.

« Remettre en ordre l'économie »

On peut se battre, comme les 
travailleurs de ROUSSELOT à AN- 
GOULEME qui depuis 3 semaines 
reconduisent des grèves articulées 
par secteurs et étalées sur toutes 
la semaine.

Les actions de ce type ne doi­
vent pas rester isolées. Pour cela 
il faut que dans chaque entreprise, 
dans chaque établissement les 
adhérents CFDT popularisent les 
revendications, incitent les travail­
leurs à voir ce qu’ils subissent du 
fait de cette politique et qu’ils n’ont 
rien à gagner à la laisser se déve­
lopper.

r --------------------------------- >
L’UIC APPLIQUE 
LE PLAN BARRE

Le 18 janvier, les discussions 
reprenaient dans la chimie sur 
les salaires et classifications. 
L'Union des Industries chimiques 
y a mis un terme en voulant im­
poser en préalable qu'un accord 
global sur les salaires et classi­
fications ne pourraient pas s'ap­
pliquer avant le 1*' janvier 1978. 
Plan Barre oblige !...

Les organisations syndicales 
ne pouvaient ainsi cautionner 
un tel plan d’austérité. L’UIC 
restant intransigeante, les délé­
gations CFDT, CGT, FO et CGC 
ont quitté la séance, en laissant 
seule la petite CFTC.

y  ■ /



BRANCHE PHARMACIE

QUATRE JOURS DE REFLEXION SUR 
LA SOCIALISATION DU MEDICAMENT'x

QUEL CONTROLE DES TRAVAILLEURS?

Vingt-cinq camarades sont venus 
de tous les secteurs de la pharma­
cie pour travailler pendant 4 jours 
à Paris : labo de recherche, fabri­
cation, visite médicale, répartition 
pharmaceutique. Les principaux 
types d'entreprise étaient repré­
sentés : entreprises importantes à 
capitaux français comme R.P. San­
té, SANOFI (Elf-Aquitaine), PCUK, 
Synthélabo, Clin-Midy ; entreprises 
dépendant de firmes multinatio­
nales comme Sandoz, Ciba-Geigy, 
Winthrop, etc...

Le thème de la réflexion était : 
comment permettre aux travailleurs 
de prendre le contrôle de l'indus-

Nous demandons d’abord que 
les textes existants soient appli­
qués. Par exemple : réglementation 
de la publicité écrite (décret d'Août 
1976) ou bien le rôle de l'informa­
teur médical (convention collec­
tive).

Nous demandons de nouvelles 
structures : industrie pharmaceu­
tique devenant Secteur Public ; 
Centre National de Coordination 
de la Recherche ; Centre d'infor­
mation sur la Santé, avec diplôme 
d'Etat pour la Visite Médicale ; Of­
fice National de la Distribution, ra­
tionalisant la Répartition Pharma­
ceutique, en supprimant la pratique 
actuelle des ristournes (Salaires 
=  3,14% du chiffre d’affaires; 
Ristournes =  3 %). Mais de telles 
structures ne suffiraient pas à pro­
mouvoir une véritable politique de 
Santé. L'expérience prouve que les 
meilleures institutions restent lettre 
morte si elles ne sont pas habitées 
par une volonté active et cons­
ciente des travailleurs d'acquérir 
un contrôle réel. Les points impor­
tants à revoir ensemble sont spé-
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trie pharmaceutique afin d'exiger 
la mise en œuvre, à tous les ni­
veaux, d’une véritable politique de 
la Santé.

Une politique de Santé, cela est 
bien clair pour tous : c'est bien 
plus que de pouvoir recourir gra­
tuitement aux médicaments si né­
cessaire ; c’est aussi apprendre à 
connaître son corps ; pouvoir agir 
sur l'environnement dans lequel 
nous vivons ; améliorer les condi­
tions de travail à la fois pour as­
surer notre santé et pour nous 
permettre de faire un travail de 
qualité : recherche - fabrication - 
information médicale - distribution.

cialement les conditions de travail, 
en particulier tout ce qui concerne 
LA MANIPULATION DES PRO­
DUITS TOXIQUES : que les éti­
quettes soient claires, que le CHS 
puisse contrôler, que le médecin 
du travail soit au courant.

LA ROTATION DES TACHES 
doit être une occasion de rompre 
la monotonie du travail mais aussi 
d'assurer une qualification supé­
rieure pour les travailleurs et non 
d'en faire des bouche-trous.

Par le biais des CONDITIONS 
DE TRAVAIL, chacun peut à la fois 
se battre pour une autre façon de 
vivre son activité dans l'entreprise, 
pour remettre en cause l'organisa­

tion hiérarchique du travail, et pour 
dénoncer l’exploitation des travail­
leurs par le patronat (compression 
des effectifs et augmentation des 
cadences).

Enfin, en luttant pour de meil­
leures conditions de travail, les tra­
vailleurs peuvent mettre à jour que 
la fabrication d'un médicament de 
qualité, une recherche efficace, 
une visite médicale qui propose 
non de la publicité mais de l'infor­
mation nécessitent une autre orga­
nisation du travail.

Cette transformation se heurte 
au CHANTAGE à L'EMPLOI de la 
part des chefs d'entreprise.

Nous ne vaincrons pas seuls : 
il s'agit de participer massivement 
à l’offensive pour l’emploi, lancée 
ces semaines-ci au niveau régional 
et local.

Emploi, conditions de travail, 
salaires et politique de Santé ne 
peuvent être opposés.

ENSEMBLE, en multipliant les 
débats DANS LES ENTREPRISES 
ET DANS LES LOCALITES, nous 
pouvons développer un rapport de 
force qui permette la mise en 
œuvre d'une politique de Santé au 
service de la population.

Une brochure sur la SOCIALI­
SATION DU MEDICAMENT propo­
sera un outil aux Syndicats et Sec­
tions Syndicales pour favoriser ces 
débats. Seule une mobilisation 
massive et consciente de tous les 
travailleurs, à partir des réalités 
qu'ils vivent, permettra une véri­
table transformation de la Société.

COMMENT FAIRE AVANCER NOTRE CONCEPTION?


